


CHU, Sart Tilman
04 366 83 17
Domaine du Sart Tilman, B35 – 4000 LIEGE 
(Route 872) (Parking possible au Country Hall)
Du lundi au vendredi de 7H à 17H30.
Le samedi de 8H à 12h

CHU, N.-D. des Bruyères
04 367 96 46
Rue de Gaillarmont, 600 – 4032 CHENEE 
(Aile D, niveau 0)
Du lundi au vendredi de 7H à 17H45.
Le samedi de 8H à 12H

CHU, Esneux / Ourthe-Amblève
04 380 97 15
Rue de Grandfosse, 31-33 – 4130 ESNEUX 
(Policlinique, niv. 0)
Du lundi au vendredi de 8H à 15H30

CHU, Brull
04 270 30 07
Quai Godefroid Kurth, 45 – 4000 LIEGE (Niveau +14)
Du lundi au vendredi de 8H à 16H45

CHU, Ougrée
04 336 68 67
Esplanade de la Mairie, 1 – 4102 OUGREE 
Mardi et jeudi de 7H à 11H30
Lundi, mercredi et vendredi de 7H00 à 12H00

CHU, Centre de Santé de l’Amblève
04 384 30 30
Rue de Septroux, 3 – 4920 AYWAILLE
Du lundi au vendredi de 8H00 à 12H00

CHU, Chaudfontaine
04 242 54 01
Rue Hauster, 9 – 4050 CHAUDFONTAINE (dans le 
Domaine du Château des Thermes, au fond du parking)
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

CHU, Beaufays
04 366 76 65
Voie de l’air pur, 133A – 4052 BEAUFAYS
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

CHU, CNRF de Fraiture-en-Condroz
085 51 91 27
Rue Champ des Alouettes, 30 – 4557 FRAITURE
(situé du côté de l’entrée de la polyclinique)
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H00

CHU, Maison médicale Trooz - Santé 
04 267 08 90
Grand’rue, 64 – 4870 TROOZ
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

CHU, Botanique
0475 52 27 00
Rue du Jardin Botanique, 4 – 4000 LIEGE
Du lundi au vendredi de 7H15 à 10H15

CHU, Haccourt
0473 98 10 52
Av. Reine Elisabeth, 26/b15 – 4684 HACCOURT 
(au Centre Médical Haccourt)
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

Quality soins, Ans
0488 27 96 55
Chaussée du Roi Albert 34 – 4430 ANS
Du lundi au samedi de 7h00 à 10h00
(samedi sur rdv via le n° du centre)

CHU, Angleur
0488 27 96 55

Chaussée du Roi Albert 34 – 4430 ANS
Du lundi au samedi de 7h00 à 10h00
(samedi sur rdv via le n° du centre)

www.chuliege.be/Unilab
E-mail : Unilab.Lg@chuliege.be

Nouveau!

LE CHU PRÈS DE CHEZ VOUS ! 
Nos centres de prélèvements vous accueillent sans rendez-vous

Nouveau !
Nouveau !

www.chuliege.be/CENTRES-PRELEVEMENT

CHU, Sart Tilman
Domaine du Sart Tilman, B35 – 4000 LIEGE (Route 872)
Du lundi au vendredi de 7H à 17H30
Le samedi de 8H à 12h

04 366 83 17

CHU, CNRF de Fraiture-en-Condroz
Rue Champ des Alouettes, 30 – 4557 FRAITURE
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H00

085 51 91 27
CHU, Maison médicale Trooz Santé
Grand'rue, 64 – 4870 TROOZ
Du lundi au vendredi de 8H00 à 10H00

04 267 08 90
CHU, Botanique
Rue du Jardin Botanique, 4 – 4000 LIEGE
Du lundi au vendredi de 7H00 à 10H00

0475 52 27 00
CHU, Fléron
Rue Bureau, 72 – 4621 RETINNE (au Bureau Médical)
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

0491 31 20 01
CHU, Embourg
Rue du Hêtre Pourpre, 49 – 4053 EMBOURG
(au centre Médicalis Belladone)
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

0498 53 29 39

CHU, N.-D. des Bruyères
Rue de Gaillarmont, 600 – 4032 CHENEE (Aile D, niveau 0)
Du lundi au vendredi de 7H à 17H45
Le samedi de 8H à 12H

04 367 96 46
CHU, Centre de Santé de l’Amblève
Rue de Grandfosse, 31-33 – 4130 ESNEUX (Policlinique, niveau 0)
Du lundi au vendredi de 8H à 15H30

04 380 97 15
CHU, Brull
Quai Godefroid Kurth, 45 – 4000 LIEGE (Niveau +14)
Du lundi au vendredi de 8H à 16H45

04 270 30 07
CHU, Ougrée
Esplanade de la Mairie, 1 – 4102 OUGREE
Du lundi au vendredi de 7H à 11H30

04 336 68 67
CHU, Aywaille - C.S.A.
Rue de Septroux, 3 – 4920 AYWAILLE
Du lundi au vendredi de 8H00 à 12H00

04 384 30 30
CHU, Chaudfontaine
Rue Hauster, 9 – 4050 CHAUDFONTAINE
(dans le Domaine du Château des Thermes, au fond du parking)
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

04 242 54 01
CHU, Beaufays
Voie de l'air pur, 133A – 4052 BEAUFAYS
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

04 366 76 65 Prises de sang sans rendez-vous
sauf pour les prélèvements à domicile
04 366 76 65     /  04 367 96 46
Les tests dynamiques et les saignées thérapeutiques
04 242 52 52

CHU, Haccourt
Av.Reine Elisabeth, 26/b15 - 4684 HACCOURT
(au centre Médical Haccourt)
Du lundi au vendredi de 7H30 à 9H30

0473 98 10 52
CHU, Cathédrale
Rue Cathédrale, 102 - 4000 Liège
(à la Pharmacie Cathédrale)
Du lundi au vendredi de 8H à 10H

0473 98 27 11

Rue du Jardin Botanique, 4 – 4000 LIEGE
Du lundi au vendredi de 7H15 à 10H15

Prises de sang sans rendez-vous
sauf pour les prélèvements à domicile
04 366 76 65  /  04 367 96 46
Les tests dynamiques et les saignées thérapeutiques
04 242 52 52
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21 JANVIER   I  JOURNÉE INTERNATIONALE DES CÂLINS 

Hug ! Non, pas le salut 
indien, mais le signe de 
ralliement des câlins ! De 
l’autre côté de l’océan, la 

Journée mondiale des câlins, cé-
lébrée chaque 21 janvier depuis 
1986, s’appelle « Hug Day ». L’oc-
casion de se serrer dans les bras. 
Parce que ça fait un bien fou 
et que ce bien-être réciproque 
est contagieux (ce n’est pas une 
raison pour se refi ler la grippe).

Et si cette année, plutôt que de lancer 
des « hugs » virtuels tous azimuts sur 
Facebook, on s’étreignait en chair et 
en os ? De vrais bons câlins qui pro-
voquent une cascade de réactions 
biochimiques, excellentes pour la 
santé physique et morale.

Si si, c’est scientifi quement prouvé. 
A condition de se prendre dans les 
bras les uns des autres au moins 20 
secondes (un minimum syndical).

STEVEN LAUREYS, 
NEUROLOGUE ET SPÉCIALISTE 

DES ÉTATS DE CONSCIENCE 
MODIFIÉS AU CHU DE LIÈGE

Deux phénomènes s’enclenchent. 
Le premier est hormonal : le « hug » 
cause une déferlante d’ocytocine, hor-
mone bien connue associée à l’atta-
chement. C’est l’antidote du stress par 
excellence ! Elle confère un sentiment 
de bien-être et de sécurité. On se sent 
moins seul, et pas seulement grâce 
aux bras qui nous serrent.

LE CERVEAU « CONTAMINÉ »

Car un deuxième eff et gagne très 
vite le cerveau : « L’échange d’émo-
tions positives va nous aff ecter au 
travers des neurones miroirs », ex-
plique Steven Laureys, neurologue 
et spécialiste des états de conscience 
modifi és au CHU de Liège. Les neu-
rones miroirs ont la particularité de 
‘mimer’ l’activité neuronale. « Ce n’est 
pas magique, c’est scientifi quement 
démontré », poursuit le professeur 
et chercheur au GIGA. « Et nous ne 
sommes pas les seuls ‘animaux’ à pos-
séder ce système-là. C’est d’ailleurs 
chez le singe que ces neurones ont 
été découverts, un peu par accident, 
à cause d’une banane. » L’expérience 
avait montré que la même zone du 
cortex du singe réagissait, qu’il re-
çoive le fruit ou qu’il voie quelqu’un le 
recevoir. Voir active le même circuit 
neuronal que chez l’autre qui nous 
fait face. C’est également le principe 
de l’empathie. Laissons donc venir à 
nous tous les hugs de la terre, les bras 
grands ouverts.

LES CÂLINS, NOS MEILLEURS AMIS

PATIENTS/SOIGNANTS : 
CULTIVONS LA BIENVEILLANCE !

Cet eff et de réciprocité positive grâce à nos neurones miroirs prend une 
importance très intéressante dans le contexte de la relation patient-mé-
decin. « C’est important dans la cognition sociale, par exemple pour le 
rôle des soignants », poursuit le Pr. Laureys. « Si l’on va vers les patients 
avec un grand sourire, le contexte est déjà plus favorable. Patients et soi-
gnants sont gagnants et en plus, ça ne coûte rien. » 

La science n’a pas (encore) montré si certains d’entre nous ont davantage 
de capital neuronal en miroir que d’autres mais, au-delà du bagage géné-
tique, nous pouvons cultiver la bienveillance.
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LE CAS DE LA MÉDIATRICE I CAS CONCRET

" ON A VOLÉ 
MES PROTHÈSES AUDITIVES! " 

La réponse de la 
médiatrice du CHU

Caroline DOPPAGNE

Médiatrice

Dans le cas présent, l’époux de la patiente 
a été dirigé vers le service de médiation 
hospitalière dont les missions sont de 
traiter les situations en lien avec la loi 
du 22-08-2002 relative aux droits du pa-
tient. Cette perte de prothèses auditives 
n’est donc pas directement en lien avec 
les soins. 

De ce fait, la Médiatrice explique alors 
au patient, ou à son représentant, la pro-
cédure institutionnelle en cas de « perte 
de biens »

Il faut savoir que dans le cadre des hospi-
talisations programmées, il est vivement 
recommandé aux patients de laisser leurs 
objets de valeur (bijoux, montres, cartes 
bancaires,…) à leur domicile. A défaut, 
en cas d’oubli de procéder de la sorte, il 
est fortement conseillé de confi er ces ob-
jets de valeur au Bureau des Admissions, 
durant les heures ouvrables (du lundi au 
vendredi, de 07h00 à 18h00. Le dimanche 
et les jours fériés, de 14h00 à 18h45). Un 
reçu est délivré au patient en vue d’une 
récupération ultérieure. 

Il convient également de noter que les 
chambres sont, à présent, munies de 

tables de nuit avec un coff re-fort intégré. 
Chaque patient peut, dès lors, déposer ses 
objets de valeur dans ce coff re-fort sé-
curisé au moyen d’une combinaison de 
chiff res que lui seul connait. 

En cas d’oubli de ce code, seuls les vigiles 
peuvent intervenir pour procéder à l’ou-
verture du coff re-fort. 

En cas de non-respect de ces consignes, 
le CHU décline toute responsabilité lors 
de pertes ou vols qui pourraient survenir 
durant l’hospitalisation.

La notion de « biens des patients » peut 
également être étendue à tout matériel 
médical nécessaire à sa vie quotidienne 
(prothèses, lunettes, appareil auditif…). 
Celui-ci étant nécessaire au patient du-
rant son hospitalisation, il est géré par 
lui-même et ôté lors de tout examen mé-
dicotechnique ou lors d’une intervention 
chirurgicale. 

Dans l’hypothèse où, lors de l’hospitali-
sation, ce matériel devrait être égaré ou 
endommagé, une déclaration d’événe-
ment indésirable est réalisée au niveau 
de l’unité de soins. 

En parallèle, le patient doit, quant à lui, 
adresser un courrier ou courriel relatant 
l’incident à la Direction médicale : 

- par courrier : 

CHU de Liège - Direction Médicale 
Domaine Universitaire du Sart Tilman 
B.35 - 4000 Liège 

- par courriel : 

direction.medicale@chuliege.be

Dans notre situation, le patient a alors 
écrit offi  ciellement à la Direction médi-
cale qui a ensuite transmis le dossier au 
service Juridique du CHU. Une enquête 
a été menée en interne afi n que l’assureur 
puisse disposer de tous les éléments re-
quis pour analyser le dossier en termes 
de responsabilité. La transmission d’un 
dossier à l’assurance n’équivaut pas à une 
reconnaissance des faits. Chaque situa-
tion est analysée au cas par cas, selon des 
critères stricts qui permettent, ou pas, un 
dédommagement. 

MES PROTHÈSES AUDITIVES! " 

Il est vivement recomman-
dé aux patients de laisser 
leurs objets de valeur 
(bijoux, montres, cartes 
bancaires, lunettes et… 
prothèses auditives) à leur 
domicile. Ou d’utiliser les 
tables de nuit sécurisées.

CONTACT : mediation.hospitaliere@chuliege.be

SITUATION :

L’époux de Madame X s’est rendu en consultation 
de médiation pour faire part de la perte de prothèses 
auditives de son épouse lors de son séjour à l’hôpital, 
suite à une malaise cardiaque, fi n octobre. 

Il s’avère que, dans les suites de la prise en charge, il 
y a eu un va-et-vient entre les services par lesquels la 
patiente a transité.

Vers le 4ème jour d’hospitalisation, un membre du 
personnel avait demandé à l’époux de rapporter ses 
appareils auditifs afi n de pouvoir communiquer avec 
elle. 

Le surlendemain, malheureusement, la patiente 
n’avait plus l’appareil auditif au niveau de l’oreille 
droite. Celui-ci était introuvable et on a signalé « 

qu’il était probablement parti dans le nettoyage des 
draps de lit ». L’infi rmière a signalé qu’elle allait le 
stipuler dans le rapport et la patiente a également 
vu en cours d’hospitalisation un ORL. L’époux a 
alors pensé que cela signifi ait certainement « une 
reconnaissance de la situation afi n que de nouveaux 
appareils soient represcrits ». 

Par après, la patiente a été en revalidation dans une 
autre institution. L’époux n’a plus eu de nouvelle 
quant à la perte. Il s’est alors rendu à la mutuelle où 
on lui a recommandé de rencontrer la médiatrice de 
l’hôpital. 

Un rendez-vous fut pris et l’époux a également 
transmis, dans le cadre de ce dossier, les factures 
relatives aux prothèses auditives.

45 cas de vols recensés
en 2019 soit -50% 
par rapport à 2018

© Photo CHU
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LA CHRONIQUE DU PATIENT

Nous retrouvons la plume 
de Marina Gillain pour 
cette rubrique qui est, autant 
que celle de la Médiatrice, un 
« incontournable » 
du « Patient ». 

Bonne lecture.

ÊTRE BÉNÉVOLE AU COMITÉ DE PATIENTS :

C’EST QUOI ?  POURQUOI ?  
AVEC QUI ? 

LE BÉNÉVOLAT C’EST QUOI ?

C’est participer de façon libre, sans 
rémunération et se tourner vers les 
autres dans une structure organisée. 
Vous avez du temps à consacrer à 
une activité tournée vers l’intérêt 
général ?

Que vous soyez pensionné, invalide, 
actif, ou en attente d’un emploi, vous 
pouvez vous investir dans une acti-
vité solidaire enrichissante dans de 
nombreux domaines, en fonction 
des besoins, de vos capacités, de 
votre disponibilité et de vos envies. 
Se sentir utile et faire quelque chose 
pour autrui est le moteur des béné-
voles.

POURQUOI ?

Le bénévolat au Comité de patients 
du CHU de Liège, c’est participer 
activement et positivement avec le 
CHU de Liège à l’amélioration de la 
relation entre les patients (familles) 
et l’hôpital. En s’appuyant sur l’ex-
périence et le regard particulier des 
patients qui le composent.

Lors de nos parcours de soins nous 
avons rencontré des diffi  cultés que 
certains pourraient qualifi er de dys-
fonctionnements.

Les expériences vécues nous ap-
portent un regard critique qui nous 
permet de prétendre à proposer des 
pistes pour améliorer le bien-être 
des patients au sein de l’hôpital.

Nous sommes convaincus que LA 
TECHNIQUE DOIT RESTER AU 
SERVICE DE l’HUMAIN ! Et non 
l’inverse.

Concrètement, il est important de 

souligner que nous ne sommes pas 
un bureau de plaintes, ni un syndi-
cat.

Nous travaillons activement à l’amé-
lioration de la qualité des soins pour 
tous les patients du CHU de Liège, 
tous sites confondus. Et pour cela 
il faut d’abord améliorer la relation 
entre les soignants et les patients. 

En pratique, nous répondons à des 
« demandes d’avis » ou des « de-
mandes diverses » venant de tous 
les secteurs et niveaux de l'hôpital. 
D’autre part, des demandes nous 
parviennent également de l’exté-
rieur :  enseignants, étudiants, cher-
cheurs, etc.. Nous pouvons aussi 
formuler des recommandations de 
notre propre initiative sur n’importe 
quel sujet qui retient notre attention, 
ou interpeller l’hôpital sur des sujets 
que nous souhaitons aborder. Nous 
pouvons intervenir dans tous les do-
maines touchant la prise en charge 
des patients suivis en consultation 
ou hospitalisés. 

Voici quelques exemples de de-
mandes :

- Participation à un focus group sur 
l’amélioration du site internet du 
CHU.

- Participation à un focus group sur 
le développement d’une application : 
« Compagnon thérapeutique ».

- Intervention au cours Education 
Th érapeutique du Patient.

- Intervention au Certifi cat interuni-
versitaire en Hygiène Hospitalière.

« Être aidant, ça rend fou » 
réfl exion  spontanée émise 
par un  des membres de notre 
Comité de patients lors de 

l’évocation du sujet de notre article 
de ce  jour : L’AIDANT PROCHE.

Pour nous, patients dépendants, 
il est des êtres qui comptent par-
ticulièrement dans le trajet de 
notre parcours de santé. Que ce 
soit pour des démarches médi-
cales, administratives, psycholo-
giques, familiales, etc… Ce sont 

des personnes qui nous aident à 
palier notre perte d’autonomie. 
Cependant, il apparaît de nos 
jours que ces aidants doivent eux-
mêmes  être aidés.

- Intervention lors des Cérémonies de 
proclamation des Médecins.

- Etc…

Concernant nos actions concrètes, 
nous les portons sur trois axes, qui 
reprennent ci-dessous des exemples 
de démarches entreprises :

Axe 1 – Relation entre les patients et 
le Comité de patients.

Nous avons soumis des question-
naires portants sur la facturation, 
les consultations, les   examens (et 
analyses)  aux patients fréquentant le 
CHU. L’analyse de ces questionnaires 
nous a permis d’orienter nos actions.

Axe 2 – Relation entre le personnel 
soignant et le Comité de patients.

Nous avons été reçu avec enthou-
siasme par un bon nombre de 
Chefs de Service pour nous faire      
connaître et organiser une visite 
dans leur service afi n d’y rencontrer 
les acteurs de terrain. 

Axe 3 – Relation entre les diff érentes 
autorités du CHU et le Comité des 
patients.

Nous avons invité l’Administrateur 
Délégué du CHU à une de nos ré-
unions de travail pour lui présen-
ter nos activités, nos projets et nos 
besoins. Nous sommes pleinement 
soutenus dans nos démarches.

Parallèlement, nous sommes aussi 
des « Patients Experts », nous de-
vons aussi veiller à développer nos 
connaissances. Nous suivons donc 
des formations telles que :

Les Droits et Devoirs des patients, le 
fonctionnement de l’hôpital, l’édu-
cation thérapeutique du patient qui 
passe par la littératie en santé, la 
dynamique de groupe, la gestion du 
stress, etc…

AVEC QUI ?

Les patients ou accompagnants de 
patients du CHU de Liège.

Toute personne motivée, volon-
taire, qui souhaite partager ses ex-
périences, réfl échir en équipe sur 
les diffi  cultés rencontrées par les 
patients, familles de patients et les 
acteurs de terrain. 

Le but est de dégager des pistes pour 
trouver des solutions qui contribue-
ront à améliorer le bien-être de tous. 

« Un bénévole c’est une personne qui rend service 
sans demander de rémunération en retour, 

sans en tirer de profit. »

Vous qui vous retrouvez 
dans ces descriptions, 
venez nous rejoindre.

Votre vécu peut nous aider. 

Venez partager votre 
expérience. 

Votre expérience peut 
enrichir notre futur.

Nous avons besoin de vous.

Pour déposer votre candidature, écrivez-nous à : 

comitedepatients@chuliege.be 

OU,

Comité de patients du CHU de Liège
Domaine universitaire, Bât. 35
4000 Liège.



Chaque mois, « Le Patient » propose une grille exclusive et liégeoise de mots fléchés sur le thème de la santé. Chaque grille propose un mot clé  final. Chaque  participant qui le 
 souhaite, peut  envoyer ce mot clé avec ses coordonnées à l’adresse mail lepatient@sudpresse.be . Un vainqueur est mensuellement tiré au sort. Bonne chance et  amusez-vous bien !

LES MOTS FLÉCHÉS «SANTÉ»

MOT CLÉ :
1 4 972 5 1083 6 11 12

PAR STÉPHANE DROT

douleur
dorsale

convulsion
en fin de

grossesse

Europe

processus
créatifs

sur la
Somme

base d'un
art

vaisseau
principal

nourris-
sant

plante des
dunes

échelle
d'acidité

signes de
fatigue

membra-
ne

fibreuse
de l'oeil

3

cellule de
la peau

don à une
divinité

7
cardinaux
opposés

hormone du
placenta

produit
anorexigène

10 offre
commer-

ciale

fleuve noir

coule en
Russie

déçu

devint
vache

équipage

liquide
séreux

abdominal

médicaments
anti-

cholestérol

12

sortie des
eaux

douleur

échec
d'un film

sismo-
thérapie

au bout
des idées

village de
la Gomera

pilote de
ligne

vive
hostilité

nid de
pontes

mer de
sable

écrit
d'agent

entre deux
portes

tireur
embusqué

instrument
à dents
pour le

travail du
sol

11

mauvaise
sensation

bas de
gamme

1 moineau

xénon

apparu

canal
entre

viscères

toxique

fières

suit le ouf
à Liège

blêmes

flan breton

opération
postale

bien à toi

spécialiste

5 disque
gravé ou à

graver

numéro 25
au labo

contrit

artifices

fin de
journée

lieu de
culte

4
activité de

l'esprit

anneau de
cordage

sol de Ré

généreux
donateur

enlever

voile en
triangle

non
flamand

onéreuse

habitude

grand
ouvert

élement
d'un test

ancien oui

base d'un
précompte

maladie
virale

infantile

8
affluent du

Gers

sans
doute
vieux

poussé
dans la
mine

lieu de tir

2 revenu
garanti

17ème
grecque

bruit sec

spécialiste
ou

champion

initiales de
belles

anglaise

précède le
souverain

pontife

élu du jour

traquenard

nénette
phoné-
tique

néon

long sac

attelle,
plâtre, etc

6
pâture dans

fragilité
osseuse

9

1 café o�ert
 

contre remise de ce coupon en magasin

 

 

Action valable jusqu’au 31 décembre 2019
dans tous les point chaud de Belgique



Chez Ethias, 1 million de clients nous font déjà
confiance pour leur assurance hospitalisation.

Et vous ?Et vous ?

Ethias SA, n° d’agrément 0196, rue des Croisiers 24 à 4000 Liège, est une compagnie d’assurance agréée en Belgique et soumise au droit belge.
RPM Liège TVA BE 0404.484.654 – IBAN : BE72 0910 0078 4416 – BIC : GKCCBEBB. Document publicitaire. E.R. : Vincent Pécasse.

Appelez-nous au 04 220 30 30
ou rendez-vous sur ethias.be


